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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , sauf s’il ne l’estime pas nécessaire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le médecin devant rendre un avis sur le cas d’un patient qui s’apprête à recourir à l’euthanasie ou 
au suicide assisté doit nécessairement examiner le demandeur. L’absence de consultation de la 
personne relèverait de la désinvolture, alors même que le cas examiné est éminemment grave. Par 
ailleurs, eu égard aux difficultés rencontrées par l’hôpital, l’absence de consultation pourrait être 
due à une absence de temps de la part du médecin.

Cette absence de vérification pouvant constituer une négligence, elle doit être supprimée. 


